


FICHE 1

Contribution de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord

Avis DSAC-Nord sur élaboration du PAC dans le cadre du PLU Intercommunal de GPS & O (1ere partie  : 53
communes)

Monsieur,

Nous répondons à votre  courrier  du 27 mai  2016 relatif  à l’élaboration du PLU intercommunal  pour les  73
communes (issues de 6 intercommunalités) de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise (GPS&O) (78).

Nous vous informons que les 53 communes listées ci-après se situent hors de toute servitude aéronautique ou
radioélectrique relevant de notre domaine de compétence.

LES  ALLUETS  LE  ROI  /  ANDRESY /  ARNOUVILLE  LES  NANTES  /  AUFFREVILLE  BRASSEUIL /
AULNAY SUR MAULDRE / BOINVILLE EN MANTOIS / BREUIL BOIS ROBERT / BRUIEIL EN VEXIN /
BUCHELAY / CARRIERES SOUS POISSY / CHANTELOUP LES VIGNES / CONFLANS STE HONORINE /
DROCOURT / ECQUEVILLY / LA FALAISE / FAVRIEUX / FLACOURT / FOLLAINVILLE DENNEMONT /
FONTENAY  MAUVOISIN  /  FONTENAY  ST  PERE  /  GOUSSONVILLE  /  GUERNES  /  GUERVILLE  /
GUITRANCOURT / HARGEVILLE / JAMBVILLE / JOUY MAUVOISIN / JUMEAUVILLE / LAINVILLE EN
VEXIN / LIMAY / MAGNANVILLE / MANTES LA JOLIE / MANTES LA VILLE / MEDAN / MERICOURT /
MEZIERES SUR SEINE / MONTALET LE BOIS / MORAINVILLIERS / MOUSSEAUX SUR SEINE / NEZEL
/  OINVILLE  SUR  MONTCIENT  /  ORGEVAL  /  PERDREAUVILLE  /  POISSY  /  PORCHEVILLE  /
ROLLEBOISE / ROSNY SUR SEINE / SAILLY / SOINDRES / ST MARTIN LA GARENNE / LE TERTRE ST
DENIS / VERT / VILLENNES SUR SEINE.

Pour les communes mentionnées supra, cette consultation dans le cadre du  « porter-à-connaissance » n’appelle
donc aucune remarque de la part de nos services.

En  revanche,  les autres  communes  suivantes :  ACHERES,  AUBERGENVILLE,  BOUAFLE,  CHAPET,  
EPONE,  EVECQUEMONT,  FLINS  SUR  SEINE,  GAILLON  SUR  MONTCIENT,  GARGENVILLE,
HARDRICOURT,  ISSOU,  JUZIERS,  MEULAN  EN  YVELINES,  MEZY SUR  SEINE,  LES  MUREAUX,
TESSANCOURT SUR AUBETTE,  TRIEL SUR SEINE, VAUX SUR SEINE,  VERNEUIL SUR SEINE  et 
VERNOUILLET
sont soumises à des servitudes d’utilité publiques.

Ces communes feront donc l’objet d’un « porter-à-connaissance » par avis séparé.

Respectueusement,

Philippe LEGENDRE
Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord
Département Surveillance et Régulation Athis-Mons
Subdivision Développement Durable
Adresse postale : 9 rue de Champagne, 91200 Athis-Mons
Avis DSAC-Nord sur élaboration du PAC dans le cadre du PLU Intercommunal de GPS & O (2eme partie  : 20
communes sous servitudes)



FICHE 2

Contribution de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord

Monsieur,

Nous répondons à votre  courrier  du 27 mai  2016 relatif  à l’élaboration du PLU intercommunal  pour les  73
communes (issues de 6 intercommunalités) de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise (GPS&O) (78).

Nous  vous  informons  que  les  communes  de  AUBERGENVILLE,  EPONE,  FLINS  SUR  SEINE,
GARGENVILLE, ISSOU, JUZIERS et MEZY SUR SEINE sont intéressées par :
-        le plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Pontoise-Cormeilles-en-Vexin,
approuvé le 13 juin 1972.

es communes de CHAPET et VERNOUILLET sont intéressées par :
-        le  plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome des Mureaux,  approuvé le  22
novembre 1978.

Les  communes  de  BOUAFLE,  EVECQUEMONT,  GAILLON  SUR  MONTCIENT,  HARDRICOURT  et
TESSANCOURT SUR AUBETTE sont intéressées par :
-        le plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Pontoise-Cormeilles-en-Vexin,
approuvé  le  13  juin  1972  ET   le  plan  des  servitudes  aéronautiques  de  dégagement  de  l’aérodrome  des
Mureaux, approuvé le 22 novembre 1978.

Les  communes  de  MEULAN EN YVELINES,  LES MUREAUX,  VAUX SUR SEINE et  VERNEUIL SUR
SEINE sont intéressées par :
-        le plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Pontoise-Cormeilles-en-Vexin,
approuvé  le  13  juin  1972  ET  le  plan  des  servitudes  aéronautiques  de  dégagement  de  l’aérodrome  des
Mureaux, approuvé le 22 novembre 1978,  ET   le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome des Mureaux,
approuvé le 03 septembre 1982.

La commune de TRIEL SUR SEINE est intéressée par :
-        le  plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome des Mureaux,  approuvé le  22
novembre 1978,  ET   le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome des Mureaux,  approuvé le 03 septembre
1982.

La commune d’ACHERES est intéressée par :
-        le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de PARIS-CHARLES DE GAULLE, approuvé le 03 avril
2007.

L’ensemble  de  ces  servitudes  d’utilité  publique,  opposables  aux  tiers,  doivent  être  portées  sur  le  PLU
intercommunal et prises en considération pour tout projet d’urbanisme.

Respectueusement,

Philippe LEGENDRE
Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord
Département Surveillance et Régulation Athis-Mons
Subdivision Développement Durable
Adresse postale : 9 rue de Champagne, 91200 Athis-Mons
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